
Le CHSCT s'est réuni le jeudi 16 mars 2017, sous la présidence du Directeur.
Celui-  ci  a ouvert  la séance en donnant  la parole à Madame BLAQUART Inspectrice Santé et
Sécurité au Travail, qui s'est présentée.

Le point 1 de l'ordre du jour consistant en l’élection du secrétaire en CHSCT des représentants des 
personnels, est abordé avec comme seul candidat pour ce poste, Monsieur Christophe GRAPOTTE, 
qui est élu à l’unanimité.

F.O.-DGFIP24, lui présente toutes ses félicitations

Sur la route de THIVIERS qui commence à devenir un drôle de refrain,
qui n’a rien d’une chansonnette pour nos collègues, l’inspectrice du
travail, observe que  même si des actions ont été menées par la direction,
il demeure toujours des difficultés à travailler sereinement.

Vos représentants des personnels dans leur ensemble font observer que
l'inspection du travail avait préconisé de mettre en place 
un adjoint qui aurait pu faire le relais, entre les agents et leur chef de poste.
Le président nous communique qu’il ne pensait pas que cela était pertinent et qu’il n’avait pas de
cadre « A » à mettre en place.
De plus, le directeur précise que le chef de poste est mis en place par la CAPN ? 
Que tout changement d'affectation pour lui ne peut venir que de la direction générale et dans le
cadre  d'une  éventuelle  promotion.  Et  que  tous  les  rapports  établis  sur  cette  affaire  avaient  été
transmis en nationale.
Après une joute verbale entre certaines OS et le président, vos représentants  F.O.-DGFIP24 font
part de leur surprise d’entendre parler si peu des victimes au sein d'un CHSCT. 
Sans rien dévoiler de confidentiel,  le médecin de prévention confirme qu’il  est  évident que les
collègues auront du mal à retrouver toute leur sérénité et qu’un suivi est indispensable. L’inspectrice
du travail confirme que le départ du chef de poste ne ferait que faciliter les choses,
La direction quant à elle propose de recevoir les collègues en souffrance, toutefois sous réserve
qu’elles le souhaitent, En remerciant l’Inspectrice du travail de son intervention, le président clos le
sujet.

Le Procès verbal du CHSCT DU 15 décembre 2016 est adopté à l’unanimité.

Écrêtements     : la direction se félicite de la baisse importante de ceux-ci, même si certains collègues
pour convenance personnelle continuent à faire beaucoup d’heures.
Vos représentants F.O.-DGFIP24 font observer que certains postes sont en  baisse très significative,
et  que  pour  être  à  zéro  il  ne  faudrait  pas  que  la  chasse  à  l’écrêtement  se  transforme par  une
obligation de dépointages imposés par certains chefs de poste.
La direction s’engage à y veiller et à surveiller.

Les  Organisations  Syndicales  dans  leur  ensemble,  demandent  qu’elles  sont  les  éventuelles
restructurations, déménagements et autres festivités en tous genres que nous réserve la direction. Le
Président nous communique que le maire de SARLAT souhaiterait récupérer ses locaux. Et que la

direction attend des réponses de la centrale concernant le financement.
F.O.-DGFIP24 demande où en est le déménagement de la trésorerie municipale
de BERGERAC, la direction nous informe qu’elle a obtenu le financement et 
que justement, elle devait attendre pour voir comment va évoluer la situation 
de SARLAT.



Le président nous fait part de la mis en place du passage de la BRINKS pour une trésorerie 
supplémentaire, même si la Direction Générale tente de revoir à la baisse le nombre de tournées.

Les fiches de signalement semblent vouloir augmenter, la direction encourage tous les agents à les 
remplir, en disant qu’elle ne les laissait pas lettres mortes.
F.O.-DGFIP24 demande à la direction de communiquer plus auprès de ses agents sur ce sujet.

La secrétaire animatrice en CHSCT, fait la lecture de la lettre d’orientation 2017, qui n’appelle 
aucune observation.

Les propositions d’actions, sont votés pour toutes à l’unanimité, à l’exception d’une contre laquelle 
une OS a voté. Néanmoins, elles sont toutes adoptées.

Questions diverses   : 
L'assistante de prévention revient sur les exercices incendie, et 
regrette que celui de la direction ne se soit pas aussi bien passé 
qu’elle ne l’espérait et elle fait le point sur les problèmes 
rencontrés. 

F.O.-DGFIP24 demande si des exercices de confinement pour 
alertes terroristes étaient prévus, à l’instar de ce qui se passe dans 
d’autres administrations et établissements scolaires. La direction 
ne peut pas répondre et demande à l’Inspectrice Santé et Sécurité 
au Travail de se renseigner.


